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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE SUR LA COOPÉRATION AU 
DÉVELOPPEMENT

Le Gouvernement de la Confédération suisse (ci-après dénommé la « Partie suisse ») 
et le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé la « Partie sud-
africaine »);

Considérant les relations d'amitié qui existent entre les deux pays;
Désireux de consolider ces relations en renforçant leur coopération dans le domaine 

de la coopération technique et financière;
Décidés à promouvoir le Programme pour la reconstruction et le développement du 

Gouvernement de la République sud-africaine;
Déclarent ce qui suit :
1. Objectif
Les Parties entendent promouvoir, dans le cadre de leur législation nationale 

respective, la mise en œuvre de programmes de coopération technique et financière en 
République sud-africaine.

2. Domaines de coopération
2.1. En vue d'obtenir des résultats significatifs, la coopération technique et financière 

vise principalement les secteurs suivants :
– Soutien financier direct au Programme pour la reconstruction et le développement 

du Gouvernement de la République sud-africaine;
– Soutien financier direct aux organisations non gouvernementales sud-africaines 

œuvrant dans les domaines de :
la paix et la sécurité, les droits de l'homme et la démocratie;
le développement économique et social.

– D'autres formes de coopération qui doivent être déterminées dans le cadre de 
nouvelles négociations entre les deux Parties.

2.2. Le présent Mémorandum d’accord s'applique aux :
a) projets entre les deux Parties;
b) projets entre des sociétés et des institutions de droit public ou privé des deux 

pays;
c) projets entre la Partie suisse et des sociétés et institutions sud-africaines de droit 

public ou privé.
3. Formes de coopération
3.1. La coopération technique et financière peut revêtir les formes suivantes :
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a) octroi de services ainsi que la livraison de biens destinés à la mise en œuvre des 
projets;

b) envoi du personnel dotés du statut d'experts, de techniciens ou de consultants, 
s'il y a lieu;

c) octroi de bourses d'études ou de formation professionnelle en République sud-
africaine, en Suisse ou dans un pays tiers;

d) soutien financier à des organisations, publiques ou privées aux fins de la mise en 
œuvre de projets et de programmes spécifiques.

4. Procédures
4.1. Les Parties doivent fournir une coordination efficace pour s'assurer que les 

propositions de projets n'interfèrent pas avec des projets mis en œuvre par d'autres 
donateurs et pour veiller à obtenir les meilleurs résultats possibles grâce aux projets.

4.2. Du côté sud-africain, cette coordination est assurée par le Bureau du Président 
pour la mise en œuvre du Programme pour la reconstruction et le développement (le 
coordonnateur sud-africain).

Du côté suisse, cette coordination est assurée par la Direction du développement et 
de la coopération, organisme chargé des activités d’aide humanitaire et de coopération au 
développement (le coordonnateur suisse).

5. Modalités
Cette coopération comprend l'appui bilatéral au Gouvernement sud-africain ainsi que 

l'appui direct à diverses organisations non gouvernementales sud-africaines.
Chaque programme ou projet doit faire l'objet d'un arrangement particulier stipulant 

les obligations qui incombent à chaque Partie.
Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de sa signature.
FAIT à Pretoria, le 14 septembre 1994, en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la Confédération suisse :

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
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